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Ma Saison en Lozère – Côté saisonniers Guide pas à pas 
De l’inscription à « je postule » !  

Quelques tuyaux pour comprendre et aller plus vite 
C’est simple et rapide ! 

 
1ère étape : Je crée mon profil en ligne : https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/inscription 

 

A noter : tous les champs avec * sont obligatoires. 
 

  

A cocher si vous voulez mettre toutes vos 
chances de votre côté. Elargir votre 
recherche. 

Ma saison en Lozère peut vous 
accompagner si vous rencontrez des 
difficultés.  

Vous pouvez aussi faire appel à la Mission 
Locale Lozère si vous accompagné(e)s 
par un conseillé. 

https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/inscription
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Ca nous permettra de vous orienter vers 
des propositions le cas échéant 

• Si vous avez le permis et une voiture ou deux roues : tout 
est possible. 

• Si vous avez le permis mais pas de voiture : vous pourrez 
accéder à des offres dans lesquelles la conduite de 
véhicule est nécessaire (livraisons, transport de personnes 
et canoë, … 

• Vous n’avez ni permis ni voiture : vous pouvez faire de petits 
trajets à vélo, donc chercher un emploi autour de chez 
vous. 

• Si l’employeur vous propose un logement. Plus besoin de 
voiture ! 

• Vous pouvez aussi faire des simulations de trajets sur 
https://www.mobilite-lozere.fr/  

 

• Vous n’avez jamais fait de saison ? 
• Vous avez fait une ou quelques saisons ? 
• Vous avez fait de nombreuses saisons ? 

https://www.mobilite-lozere.fr/
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Pas d’observation particulière. C’est plutôt clair. 

• Êtes-vous disponible toute l’année 
• Sinon, de quelle date à quelle 

date ? 
• Acceptez-vous de faire des extras ? 
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Qu’est-ce- qu’un extra ? 
Les extras peuvent être engagés uniquement dans les secteurs listés à l'article D1242-1 du Code du travail. Voici les principaux :  

 
Le recours à un extra est justifié lorsque l'entreprise fait face à un accroissement temporaire d'activité ou à un besoin spécifique non anticipable. Dans le 
secteur HCR, les cas les plus courants sont : 

✓ Un afflux de clients lors d'un événement sportif ou culturel ; 
✓ Le remplacement d'un salarié absent au dernier moment ; 
✓ Une forte activité saisonnière (été, fêtes de fin d'année) ; 
✓ L'organisation d'un banquet, d'un mariage ou d'une réception privée. 

Le salarié extra peut être recruté pour quelques heures, une journée ou plusieurs jours non consécutifs, toujours dans une logique de besoin ponctuel. 
Chaque vacation donne lieu à un contrat distinct, sauf si plusieurs interventions sont prévues d'avance sur une période déterminée. 

 



MA SAISON EN LOZERE  GUIDE SAISONNIER – INSCRIPTION ET UTILISATION DU SITE      5 / 15 

  

BAFA / BAFD ? Ces brevets d’aptitudes sont nécessaires pour les fonctions 
d’animateur et de directeur d’accueils collectifs de mineurs : colonies de 
vacances,… 

En savoir plus : https://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd  

CACES : Le certificat d’aptitude à la conduite en sécurité, abrégé en CACES, 
permet de valider, pour l'essentiel, la conduite d'engins de manutention, 
d'engins de chantier et de plateformes élévatrices de personne. 

La FIMO Transport de Marchandises : elle permet d'exercer le métier de 
conducteur de véhicule affecté au transport de marchandises dont le PTAC 
est supérieur à 3,5 tonnes. Cette formation ne peut être suivie que par les 
conducteurs titulaires d'un permis C en cours de validité. 

HACCP ou guide des bonnes pratiques d’hygiène alimentaire : les 
personnes manipulant des denrées alimentaires doivent être encadrées 
et doivent disposer d'instructions et/ou d'une formation en matière 
d'hygiène alimentaire adaptées à leur activité professionnelle. 

PSC1 : le certificat premiers secours citoyen est la formation de base aux 
premiers secours en France. Toute personne peut suivre cette formation, 
qui est adaptée si nécessaire aux stagiaires handicapés. Le formateur 
évalue les stagiaires de façon continue tout au long de la formation, il n'y 
a pas d'examen. 

Les différents permis de conduire. 
En savoir plus : https://www.securite-routiere.gouv.fr/les-differents-
permis-de-conduire. 

https://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
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Avez-vous des besoins de formations ? 
Ca nous permettra de faire des recherches et de vous proposer des 
formations selon vos besoins 

Valorisez les langues que vous maîtrisez selon votre niveau ! 
En cliquant sur « ajouter », vous pouvez en valoriser plusieurs dans la liste. 
La pratique de langues étrangère est particulièrement utile dans les métiers du 
tourisme ! 
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Sélectionnez 1 ou  plusieurs secteurs d’activités dans lesquels vous aimeriez travailler  
selon vos envies, vos expériences, compétences et parfois vos diplômes. 

Quelques exemples concernant les principaux emplois saisonniers 
 

Métier saisonnier Diplôme / Formation obligatoire Précisions 

Surveillant de baignade (BNSSA) BNSSA + recyclage annuel (PSE1 à jour) Obligatoire pour piscines, plages privées ou surveillées 

Maître-nageur sauveteur (MNS) BPJEPS AAN ou DEJEPS natation Permet d’enseigner + surveiller 

Animateur enfants / ado BAFA (souvent exigé) Obligatoire en ACM (centres de loisirs, colonies) 

Directeur de centre de loisirs BAFD ou équivalent Obligatoire pour diriger un ACM 

Accompagnateur en montagne Diplôme d’État AMM Obligatoire pour encadrement contre rémunération 

Moniteur de ski Diplôme d’État ski (ENSA) Très réglementé en France 

Guide de haute montagne Diplôme ENSA Encadrement alpinisme, haute montagne 

Moniteur de plongée BPJEPS plongée ou DEJEPS Encadrement rémunéré obligatoire 

Agent de sécurité Carte professionnelle CNAPS Formation obligatoire (CQP APS) 

Serveur d’alcool (bar, resto) Permis d’exploitation (pour exploitant) Formation obligatoire pour licence alcool 

Exploitant de bar / resto Permis d’exploitation + HACCP HACCP obligatoire si manipulation alimentaire 

Cuisinier (restauration collective) Formation hygiène HACCP Obligatoire dans certains établissements 

Vendeur en tabac Agrément des Douanes Réglementation spécifique 

Conducteur de transport touristique Permis D + FIMO voyageurs Obligatoire pour transport de personnes 

Skipper (bateau à passagers) Permis bateau professionnel Selon type d’embarcation 

Soigneur animalier (parc zoologique) Certificat de capacité (selon poste) Réglementation stricte 

Agent de remontées mécaniques Formation interne + habilitations Sécurité très encadrée 

 
     Fortement réglementés (diplôme obligatoire) : Sport, sécurité, encadrement, transport 
     Réglementation indirecte (formation obligatoire) : Restauration, débit de boisson, hygiène 
     Quasi obligatoires dans la pratique : animation, tourisme, accueil 
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Sélectionnez-le ou les environnements de 
travaillent dans lesquels vous vous sentez 
bien, qui vous intéressent ! 

Ces informations sont utiles pour vous et 
pour les employeurs ! 

Ces informations sont TRES importantes pour vous et votre futur employeur.  
     Top 5 des qualités universelles les plus attendues par les employeurs 

1. Ponctualité / Fiabilité  
2. Organisation / Rigueur  
3. Autonomie  
4. Esprit d’équipe  
5. Motivation  

     Top 3 qui font souvent la différence : 
• Réactivité / Initiative  
• Adaptabilité  
• Qualités relationnelles 

 
Valorisez vos qualité…et soyez honnêtes avec votre futur employeur…et avec vous-même ! Le mensonge se découvre rapidement…et se paye ! 
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5 petites ou grandes choses que vous savez vraiment faire, parce que vous les avez apprises et expérimentées. 
Le savoir-faire est la connaissance des moyens qui permettent l'accomplissement d'une tâche. 
En principe, vous en parlez dans votre CV 

A quoi ça nous sert ? Savoir comment occuper votre temps libre et profiter 
des merveilles offertes par la Lozère ! 

 
Vous proposez des contenus en rapport avec ce que vous aimez. 
Des informations particulièrement utiles si vous ne connaissez pas la Lozère,  

• les offres culturelles,  
• les spots de pleine nature,  
• les lieux et dates de festivals, de concerts,… 
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C’est obligatoire : règlement de protection des données personnelles 
(RGPD) 

En résumé, sans votre accord, on et vous ne pourrez pas aller plus loin ! 
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2ème étape : activer votre compte 

 
 
Vous recevez ce mail. Initialisez votre mot de passe 
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Postez-votre cv  
Vous pouvez aussi poster d’autres documents : lettre de motivation, recommandations, … 

 
 

 
 

Sélectionnez les métiers auxquels vous pourrez prétendre au vu de votre CV, diplômes et/ou expérience 
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3ème étape : c’est parti ! Découvrez les offres d’emploi, les employeurs, postulez 

 
 

Découvrez les offres en liste et par la géolocalisation 
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Cliquez sur « en savoir plus 

 

 
 

Puis je postule si l’annonce vous intéresse 
Possibilité de découvrir l’employeur, lui demander des informations complémentaires, … 

 
 

Quelques conseils 
Logement : https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/vous-cherchez-un-logement 
 

1. Commencer par filtrer les offres avec logement, sauf si vous habitez sur place 
2. Si l’employeur ne propose pas de logement, commencez par en parler à votre employeur et recherchez des offres de logement 
Conseil : élargir les types de locations recherchés : chambre chez l’habitant, gîte / meublé saisonnier, camping, colocation 
3. Activer les réseaux locaux : mairies, employeurs, habitants, offices de tourisme 
4. Mobiliser les organismes et dispositifs d’aides 

 
Mobilité : https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/mobilite  
Et bien sûr, assurez-vous que vous avez les moyens de vous déplacer sur le lieu de travail ! 
 
 
  

https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/vous-cherchez-un-logement
https://jobsaisonnierlozere.fr/saisonnier/mobilite

